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ointes 
COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION 

Date de convocation : vendredi 2 juin 2023 Délibération n° CC_2023_102 
Nomenclature : 8.7.1 

Nombre de membres : 
En exercice : 64 
Présents : 44 
Votants : 55 
Pouvoirs : 
Mme Aurore DESCHAMPS à M. Philippe ROUET, 
M. Eric BIGOT à M. David MUSSEAU, M. Pascal 
GILLARD à M. Pierre-Henri JALLAIS, M. 
Stéphane TAILLASSON à Mme Françoise 
LIBOUREL, M. Alexandre GRENOT à M. Francis 
GRELLIER, Mme Renée BENCHIMOL-LAURIBE à 
M. Jean-Luc MARCHAIS, M. Philippe 
CREACHCADEC à M. Joël TERRIEN, M. Laurent 
DAVIET à Mme Evelyne PARISI, M. Pierre DIETZ 
à M. Jean-Luc FOURRE, M. Jean-Philippe 
MACHON à M. Jean-Pierre ROUDIER, Mme 
Véronique TORCHUT à M. Ammar BERDAI 
Ne prend pas part au vote : 0 

OBJET : Stationnement vélo sécurisé Vélobox -
Lancement du dispositif et tarification 

Le 8 juin 2023, le Conseil Communautaire de la Communauté d'Agglomération de SAINTES, 
régulièrement convoqué à 18h00, s'est réuni Salle du Conseil Communautaire au siège de la CDA de 
Saintes, sous la présidence de Monsieur Bruno DRAPRON, Président. 

Présents : 
M. Bruno DRAPRON, Mme Eliane TRAIN, M. Gérard PERRIN, M. Jean-Luc MARCHAIS, M. Eric PANNAUD, 
M. Jean-Luc FOURRE, Mme Annie GRELET, Mme Anne-Sophie SERRA-DAVISSEAU, M. Jean-Michel 
ROUGER, M. Alain MARGAT, M. Laurent MICHAUD, M. Francis GRELLIER, M. Pierre-Henri JALLAIS, M. 
Joseph DE MINIAC, M. Jérôme GARDELLE, M. Cyrille BLATTES, M. Jean-Claude CHAUVET, Mme Agnès 
POTTIER, M. Philippe ROUET, M. Philippe DELHOUME, M. Pierre TUAL, Mme Martine MIRANDE, M. David 
MUSSEAU, M. Bernard COMBEAU, Mme Véronique ABELIN-DRAPRON, Mme Caroline AUDOUIN, M. 
Thierry BARON, M. Ammar BERDAI, Mme Florence BETIZEAU, M. Philippe CALLAUD, Mme Véronique 
CAMBON, M. Rémy CATROU, Mme Marie-Line CHEMINADE, M. Pierre MAUDOUX, Mme Evelyne PARISI, 
M. Jean-Pierre ROUDIER, M. Joël TERRIEN, Mme Charlotte TOUSSAINT, M. Frédéric ROUAN, Mme 
Amanda LESPINASSE, M. Michel ROUX, Mme Joëlle DUJARDIN, Mme Françoise LIBOUREL, M. Fabrice 
BARUSSEAU 

Excusés : 
M. Gaby TOUZINAUD, Mme Marie-France DREY, Mme Christelle BASSO-FIN, M. Charles DELCROIX, Mme 
Dominique DEREN, M. François EHLINGER, Mme Céline VIOLLET, M. Jean-Marc AUDOUIN, M. Pierre 
HERVE 

Secrétaire de séance : Mme Eliane TRAIN 

RAPPORT 

Le rapporteur rappelle que le vélo est un mode de transport alternatif à la voiture individuelle 
permettant à la fois de réduire les émissions de gaz à effet de serre, d'améliorer la qualité de l'air, 
de diminuer la congestion urbaine, d'augmenter le pouvoir d'achat des ménages, d'améliorer la 
condition physique et la santé des usagers et de redynamiser les bourgs et centre-ville. 



Dans le cadre de l'appel à projet Vélo Et Territoire de l'ADEME dont la Communauté d'Agglomération 
de Saintes a été lauréate en 2019, la CDA a lancé une politique « Vélo » sur son territoire, avec 
notamment la réalisation d'un Schéma Directeur Cyclable (SDC) voté en Conseil en avril 2022. 
Ce document, cadre stratégique et opérationnel, a pour objectif de fixer les ambitions du territoire 
en termes de développement de l'usage du vélo par la mise en oeuvre d'aménagements cyclables et 
de services associés comme du stationnement vélo. 

Les logements de ville ne possédant pas toujours de garage, tes cyclistes doivent stationner leur vélo 
dans la rue ou dans leur domicile pendant ta nuit. Cette difficulté pour stationner son vélo de manière 
sécurisée est considérée comme un frein au développement de la pratique du vélo à laquelle il est 
possible de remédier en installant, sur l'espace public, des consignes individuelles ou collectives 
sécurisées accessibles par un badge, cadenas, clé ou digicode. 

Des habitants de plusieurs quartiers à Saintes ont exprimé un besoin en stationnement vélo sécurisé. 

Après réflexion, la CDA - en charge de l'organisation de la mobilité sur son territoire - a choisi de 
déployer des consignes semi-collective de 6 places sur 3 lieux différents de la ville-centre pendant 
une phase de test d'une année. 
L'objectif final étant de développer la pratique du vélo en supprimant le frein de la peur du vol 
(400 000 vélos sont volés chaque année et après un vol seulement 61 % des victimes rachètent une 
bicyclette). 

Les emplacements des futures vélobox sont les suivants : 
• Place Gustave Fort (quartier gare) 
• Avenue de Bellevue (Quartier Boiffiers-Bellevue Politique de la ville) 
• Rue St Eutrope (centre-ville) 

La gestion du service se fera en régie par les services de l'accueil unique de ta CDA en collaboration 
avec le Service mobilité de ta CDA. La demande de location se fera via un formulaire de demande en 
ligne sur le site internet de la CDA. 

Pour précision, le coût unitaire d'une vélobox est de 8 320 € H.T. Il est possible d'obtenir une 
subvention du programme ALVEOLE + de 40 % du prix d'achat, soit 3 328 €, le reste à charge pour la 
CDA devrait donc être de 4 992 € H.T. par box. 

La livraison et l'installation des vélobox sont prévues courant juin 2023 et le lancement du service en 
juillet 2023. Il est prévu une évaluation du service vélobox par le Service mobilité après 1 an dans ta 
perspective d'une potentielle pérennisation et d'un développement du service. 

Pour bénéficier du service, le demandeur devra être majeur et son adresse principale devra être 
située dans un rayon de 200 m autour d'un abri à vélo. Il devra signer une convention d'utilisation 
avec la CDA. Chaque foyer ne pourra bénéficier que d'une seule place de stationnement sécurisé. 

Il est proposé au Conseil Communautaire de valider le montant de 50 (cinquante) euros par an pour 
l'abonnement annuel d'une place de vélo sécurisée et nominative. 

Après avoir entendu le rapporteur, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code des Transports, 

Vu les statuts de la Communauté d'Agglomération de Saintes annexés à l'arrêté préfectoral du 9 janvier 
2023, et notamment l'article 6, I, 2°, c) relatif à l'Organisation de la Mobilité, 

Considérant le développement des mobilités durables telles que le train et le vélo pour lutter contre 
le réchauffement climatique et faciliter le report modal, 

Considérant la volonté de la Communauté d'agglomération de Saintes de favoriser l'usage du vélo en 
cohérence avec la politique générale de transition écologique, et notamment le développement de 



Le Pr 
12 Bd Guillet Maillet 

17100 SAINTES 

ident, 

ON Bruno DRAP 

Pour extrait conforme, 

services vélo sur son territoire, 

Considérant que les recettes seront inscrites au Budget Annexe Transports Urbains et Mobilité 2023, 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- de valider la tarification annuelle de l'abonnement à 50 € par place de stationnement vélo. 

- de valider l'emplacement des 3 vélobox selon le plan annexé à la présente délibération. 

- de valider le principe d'un accès aux vélobox réservés aux citoyens habitants à moins de 200 m 
d'une vélobox. 

- d'autoriser Monsieur le Président, ou son représentant en charge des Transports et de la Mobilité, à 
signer tous documents nécessaires dans le cadre de cette délibération. 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, 

ADOPTE à l'unanimité l'ensemble de ces propositions par : 

55 Voix pour 
- 0 Voix contre 
- 0 Abstention 

0 Ne prend pas part au vote 

Ainsi clos et délibéré le jour, mois et an que dessus. 

Le secrétaire de séance 

Mme Eliane TRAIN 

En application des dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du Code de Justice Administrative, la présente décision peut faire 
l'objet d'un recours en annulation par courrier ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site 
www.telerecours.fr devant le Tribunal Administratif de Poitiers dans un délai de deux mois à compter de sa publicité. 
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EMPLACEMENTS DES VELOBOX 

1. Place Gustave Fort 

2. Rue Saint-Eutrope 



3. Avenue de Bellevue 
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